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(...)

Vieusse, testamant

Au nom de dieu soit sçaichent
tous presans et advenir que l( )an mil six cens
cinquante neuf et le second jour du mois
de mars avant midy a villemur dioceze bas
montauban et senechaucée de th(ou)l(ous)e regnant
nostre tres chrestien prince louis quatorziesme
par la grace de dieu roy de france et de
navare pardevant moy no(tai)re royal soubsigne
et presans les tesmoins bas nommes dans
ma boutique a este en personne vital vieusse
tisseran habitant dudict villemur lequel

..............................................................................

estant par la grace de dieu en bonne
santé de son corps et en son bon sans
jugemant memoire et cognoissance bien
voiant oyant et parlant comme a apareu
a moy dict no(tai)re et temoins a de son bon
gré pure et franche volonte non indui[t]
ny suborné de personne comme a dict
disposé de ses biens par son presant
testamant nuncupatif qu( )il auroit faict
et regle en la forme suivante premier[em(en)]t
se seroit humble(me)nt recom(m)andé a la miseri[corde]
de dieu et auroit declairé sa volonté estr[e]
qu'apres son deces son corps soit ensevely
au cimetiere dudict villemur en la forme
de la religion catholique apostolique et
romaine et que ses honneurs funebres
soint faites a la discretion de marie
cailhassou sa femme sy el(l)e se trouve [en]
vie sinon a la discretion de l( )heritier bas
nommé a declairé ledict testateur
que par le contract de mariage de
ramond vieusse son fils et de ladicte
cailhassou avec jeanne pendaries fille [a]
feu anthoine du vingt sixiesme avril [mil]
six cens cinquante quatre receus par m[(aîtr)e]
pierre custos no(tai)re dud(it) villemur il aur[oit]
faite donnation aud(it) ramond vieusse s[on]
fils de la moitié de tous ses biens au[x]
conditions expeciffiees audict contract et
particulieremant qu'en cas jean vieusse
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fils du testateur et de lad(ite) cailhassou
quy est par le pais depuis doutze
ans ou environ sans qu'on en est auscunes
nouvelles reviendroit que led(it) ramond
vieusse en ce cas bailleroit a pierre vieusse
autre enfant du testateur et de lad(ite) cailhassou
la somme de trois cens livres de l( )effect
de laquelle donnation led(it) testateur veut que
led(it) ramond vieusse jouisse soubs ladicte
condition et qu( )il retire ce quy se trouvera avoir
este receu et et rester es mains du testateur de ce
qu'il aura receu de la( )dot de lad(ite) pendaries
femme de sondict fils et ce tant sur ladicte
moitie de biens donnes que sur l( )autre
moitié reservée sur quoy sondict fils
precomtera ce qu'il pourra avoir retiré soit
de ce que led(it) testateur luy aura baillé dud(it)
dot que de ce qu( )il luy aura baillé d( )ailleurs
et moyen(n)ant ladicte donnation et cinq sols
que le testateur donne pour augmantation
de leguat aud(it) ramond vieusse ledict testateur
veut qu( )il ne puisse autre chose demander
sur ses biens item a declairé ledict testateur
qu'il veut que lad(ite) marie cailhassou sa
femme jouisse conjointemant avec l( )hoir cy
apres nommé de la moitie de tous ses biens
m(e)ubles et imm(e)ubles et de precipeut d( )une
vigne et terre joignant au lieu nommé du
pontet au consulat dud(it) villemur de la contenance
de deux rases une punherée ou environ
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confrontant du levant avec un petit
chemin de midy terre des hoirs de noble
francois de ruffon sieur de mongay[ral]
du couchant avec le ruisseau du pontet
et d aquilon vigne et terre de guilhaume
falguiere et ce pendant sa vie vivant en
vefvage a ceste condition que sad(ite) femme
ne pourra en jouissant de lad(ite) moitie de
biens qui restent aud(it) testateur et de la
piece du pontet retirer son adot ny prethendre
autre pention ny augmant mais bien
pourra disposer de sondict adot et en tous
et chacuns les biens restans dudict
testateur noms voix droicts et actions p(rese)ns
et advenir il a institué et nommé pour
son heritier universel et general ledict je[an]
vieusse son fils en cas il reviendroit p[our]
de sesd(its) biens restans jouir et pouvoir



disposer a ses volontes a la vie et a la m[ort]
a la charge par led(it) jean son fils de
paier aud(it) pierre vieusse autre fils du 
testateur pareilhe somme de trois cens
livres que led(it) ramond luy /doibt/ paier /aussy/ a[u]
cas que led(it) jean revint et ce incontin[ant]
qu'il prendra la posse(ssi)on desdicts biens
desquels biens le testateur veut que
lad(ite) cailhassou, et led(it) pierre conjointem[ent]
jouissent pendant l( )absance dud(it) jean m[ais]
sy l( )un d( )eux venoit a deceder que le sur[vivant]
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possede et jouisse entiermant desd(its) biens
sans que ledict jean vieusse a son retour
puisse leur rien demander de la jouissance
qu( )ils auront faite ce que luy est prohibe
par led(it) testateur lequel en cas led(it) jean
vieusse ne reviendroit et qu( )il feust mort
comme est a presumer a en sa place nomme
et institue /her(itier) / en tous sesdicts bien restans
noms droicts veoix et actions presant et
advenir ledict pierre vieusse pour en
pouvoir fere et disposer a ses volontes a la
vie et a la mort, et ainsy ledict vital
vieusse a disposé de ses biens par son
presant testamant lequel il veut estre
valable par droict de testamant codicille
donnation a cause de mort et par toute
autre meilleure forme de droict et a ces
fins anulles et revoques les testamans
precedans s( )il en avoit, sy a pries les
tesmoins de l( )atester et a moy dict no(tai)re de le
luy retenir ce que ly a este concedé es
presances de noble francois de pousolz
s(ieu)r de beaufort m(aîtr)e michel timbal not(air)e royal
jean taillefer praticien michel vaissie jeune
marchant claude agar marchant jean vaquie
et berenguier berenguier dud(it) villemur signes
led(it) testateur a dit ne scavoir et moy not(air)e
requis
             Beaufort, p(rese)nt         Timbal, p(rese)nt

Berenguier            Vacquier            Vaissier, p(rese)nt

Agar           Tailhefer, p(rese)nt

             Esteverin
                  not(aire)

[...] : dans le pli. Reliure serrée.


